
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Numéro  31  J uillet  20 16  



POUR TOUS LES JOURS, RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 

 

 

 

MAIRIE  
 

Bureaux : 33 avenue du Général De Gaulle    '  03 84 29 91 70   ê 03 84 29 99 99 @ : mairie.roppe@wanadoo.fr  

Ouverture au public : lundi de 17H à 19H ï mercredi de 10H30 à 12H et de 14H30 à 18H30 ï samedi de 9H à 11H30 

Contact avec le Maire ou les Adjoints, à la demande sur rendez-vous à prendre au Secrétariat 
 

École maternelle : Directeur : Mme Stéphany BIRINGER : 2 rue du Coteau 90300 VETRIGNE '  03 84 29 46 81 
 

École primaire : Directeur : M. Fabien FRESARD, 33 avenue du Général De Gaulle  '  03 84 29 86 98  
 

Accueil de Loisirs et restauration scolaire :  Directrice : Mme Janine HELBLING '  03 84 29 89 20  

      Directrice adjointe : Mlle Nathalie MUOT 
 

 

 

 

URGENCES 
 

SAMU : '  15  POLICE SECOURS : '  17 (112 avec un portable)  POMPIERS : '  18        MEDECIN DE GARDE : '  39 66 

URGENCE SOCIALE : '  03 84 21 17 33 ou 115     PHARMACIE DE GARDE : '  32 37 

CENTRE ANTIPOISON STRASBOURG : '  : 03 88 37 37 37 

GENDARMERIE : Brigade Territoriale, 1, avenue Jean Moulin 90000 BELFORT  '  : 03 84 57 63 00 
 

 

 

 

SANTÉ 
 

CENTRE HOSPITALIER rue de Mulhouse ï BELFORT : '  03 84 98 80 00 
 

CLINIQUE DE LA MIOTTE Avenue de la MIOTTE ï BELFORT : '  03 84 55 52 52 
 

DENTISTE : Centre de Santé Dentaire 27 bis avenue du Général De Gaulle ï ROPPE   ' 03 84 29 01 34 
 

PÔLE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRE, RD 83, MENONCOURT LES ERRUES '  03 84 23 10 10       Lu-Ve 8H-20H      Sa 8H-12H 

Médecins généralistes : Dr BOBEY Pierre, Dr MARQUISET Delphine, Dr MONTES Thierry, Dr THOMAS Emmanuelle 

Infirmières : GUERMONPREZ Marie-Pierre, PIERRE Aloïse '  07 82 72 23 25 
 

INFIRMIERES :  BAUDOIN Sylvie BESSONCOURT '  03 84 29 86 15 

                            HEILMANN  Josiane ROPPE '  03 84 23 89 69 Cabinet à FONTAINE 

 REDOUTEY Valérie 1a rue du Commandant Arnaud ï ROPPE '  06 19 95 92 50 
 

KINESITHERAPEUTE : GUEZ Pascal 25 avenue du Général De Gaulle ï ROPPE '  03 84 29 88 04  
 

PHARMACIE : Pharmacie de la Baroche 42 avenue du Général De Gaulle ROPPE '  03 84 29 86 73  
 

TAXIS / TRANSPORTS DE MALADES :  BOUCARD Damien 06 31 27 73 24  

    TAXI GHIS ï PANIC Ghislain  07 50 20 13 62  taxighis@hotmail.fr  
 

 

 

 

ADMINISTRATION/PRATIQUE  
 

ASSISTANTE SOCIALE ï secteur Nord-Territoire 3 rue Renoir OFFEMONT-: '  03 84 90 19 25 
 

LA POSTE : '  03 84 29 95 64  dernière levée du courrier lundi à vendredi 15H ï samedi 10H55 

bureau ouvert du lundi au vendredi de 9H00 à 12H00  
 

EDF : dépannage '  0 810 33 32 25   GDF : dépannage '  0 800 47 33 33    

France Télécom : dérangements particuliers '  10 13 ; professionnels '  10 15 

ERDF (raccordements etc.) : particuliers : 09 69 32 18 45 professionnels : 09 69 32 18 46 dépannage : 09 72 67 50 90 

Service des eaux : en cas dôurgence '  03 84 90 11 22 (laisser sonner)      ONF : M  Yannick BOISSET '  03 84 90 30 90 
 

Ordures ménagères :  poubelles brunes : tous les vendredis matins très tôt (sortir les poubelles le jeudi),  

   poubelles jaunes les lundis des semaines impaires (sortir les poubelles le dimanche) 

Encombrants : déchetteries de Sermamagny, Danjoutin ou Châtenois-Les-Forges  

- du 15.04 au 14.10 : du mardi au vendredi 9H30-12H, 13H30-18H, samedi 9H-18H 

- du 15.10 au 14.04 : du mardi au vendredi 9H-12H, 13H30-17H, samedi 9H-17H 

Collecte dôencombrants (mobilier et objets volumineux seulement) : Tél.  03 84 54 24 24 ou www.agglo-belfort.fr 

Eco point : av. du Général De Gaulle près du garage Bourlier : déchets verts seulement 

Eco point : Château LESMANN (verre, container à huiles) 

mailto:mairie.roppe@wanadoo.fr
mailto:taxighis@hotmail.fr
http://www.agglo-belfort.fr/


 

 

L'EDITORIAL  

 
 

Chères Roppoises et Chers Roppois, 

 

Nous sommes fidèles à notre rendez-vous semestriel. Vous pouvez prendre connaissance des principaux 

faits de ce premier semestre avec ce num®ro 31 du Pôtit Roppois. Les années se suivent mais ne se 

ressemblent pas : 2015 ®tait sous le signe de la canicule et des restrictions dôeau mais il nôen est pas de 

même pour 2016. Les pluies ont été trop soutenues, même trop abondantes, pénalisant ceux qui vivent des 

saisons ainsi que nos jardins.   

 

La conjoncture est toujours difficile pour tout le monde et le contexte national et international est 

pr®occupant. Il se r®percute sur les communes. En 2014 nous avons ®t® amput®s de 3 814ú, en 2015 

cô®tait 11 254 ú, en 2016 côest 12 035 ú. Les annonces pour 2017 seraient du même ordre, mais devant la 

pression de lôAssociation des Maires de France, la baisse des dotations de l'£tat serait diminu®e de moiti®, 

mais diminu®e seulement ; ¨ suivre. Dans le m°me temps, lô£tat nous impose des d®penses obligatoires.  

 

Nous nôavions pas touch® aux taux dôimposition communaux jusquô¨ pr®sent, mais compte tenu 

des comptes administratifs pr®c®dents, il nôest pas possible de continuer ainsi. Ce nôest quôau prix de 

rentrées exceptionnelles que nous finissons le budget dans le vert. Mais les rentrées exceptionnelles ne 

sont pas p®rennes. Alors plut¹t que dô°tre oblig®s dôop®rer par une mont®e brutale des taux, il est 

pr®f®rable dôaugmenter peu ¨ peu en fonction des n®cessit®s. Par cons®quent, la partie communale va être 

augmentée de 0,30 % cette année. 
 

La Poste aussi cherche toujours à nous « fourguer » la responsabilité de la tenue du bureau. En 

attendant, les horaires dôouverture ont ®t® modifi®s, pas en plage horaire journali¯re (3h00) mais avec une 

ouverture le matin plutôt qu'en début d'après-midi. Tant pis pour les clients qui travaillent! 
 

Pour les subventions dites « Amendes de Police », le nouveau Président du Conseil Départemental  

vient de nous informer que nous serons subventionnés, mais que pour 1 038 ú sur une d®pense pr®visible 

de 15 000 ú. Côest tr¯s insuffisant pour la mise en conformit® des arr°ts de bus de la rue dô£guenigue qui 

doivent pourtant °tre accessibles aux personnes ¨ mobilit® r®duite (PMR) selon la loi sur lôaccessibilit®. 

Nous lôavons fait savoir. Une rallonge serait dôactualit®. A suivre. 
 

Dans le domaine scolaire, les quatre classes de lô®cole ®l®mentaire sont de nouveau assur®es ¨ la 

rentrée : 104 ®l¯ves sont attendus. Pour la maternelle, il y a une baisse dôeffectif, mais la troisième classe 

nôest pas remise en cause cette ann®e. La dissolution de la structure administrative du RPI nôaura aucune 

incidence sur les modes de fréquentation des enfants aux différentes écoles. 
 

Les travaux de lô®t® dans la commune concerneront principalement lôAvenue du G®n®ral De 

Gaulle où les luminaires, très voraces en consommation, seront remplacés par des lampes à leds. 

Le retour sur investissement est de 1,5 année avec le plan de financement proposé 

puisque nous sommes aid®s ¨ 30% par lô£tat avec un complément de la Cab !  
 

Mes chers ami(e)s, mon conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter 

une bonne lecture de cette 31° ®dition du Pôtit Roppois et vous souhaite de bonnes 

vacances et une bonne rentrée. 
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ETAT CIVIL DU 1
ER

 SEMESTRE 2016 
 
 

 

NOS JOIES é        Naissances 
 

 

 

 
 

Le 5 janvier 2016 

LAURENT Charly Louis  

de LAURENT Fabien et  

SCOTTO DI VETTIMO Sandrine 
15 bis rue de Phaffans 

Le 7 janvier 2016 

GAUTHIER Mike Pierre Jean -Patrick  
de GAUTHIER Michaël et  

CRAMONT Natacha 
2 bis rue du Stade  

 

Le 9 janvier 2016 

ZURCHER Alexandre Noah 

de ZURCHER Emmanuel et DEBRIE Noémie 
1 bis rue des Chézeaux  

 

Le 9 février 2016 

LINCK Madyssone Marie Sylvie 
de LINCK Géoffroy et FERDJANI Samira 

9 rue de la Cotate  

 

Le 9 mars 2016 

COULON BUGEON Élisa Jeanne Gabrielle 
de COULON Sébastien et BUGEON Fabienne 

1a rue du Commandant Arnaud 

 

Le 1
er
 avril 2016 

DUPAS Ethan 
de DUPAS Julien et MATHIEU Émilie Alexandra 

60 bis rue des Chézeaux  

 

Le 12 mai 2016 

CRISCUOLO WIRA Eléa  

et  CRISCUOLO WIRA Lya  
de WIRA Grégory et CRISCUOLO Cécilia 

26 rue des Chézeaux  

 

Le 30 juin 2016 

BENOIT Antonin  
de BENOIT Pierre-Alain et TURQUET Sylvie 

11bis rue Sous le Vernois 

 

 

Mariage 
 

 

 

Le 23 janvier 2016 

 

BENAICHA MATTI Ali et ALIK Halima  
 

 

 

 
 

 

Le 2 juillet 2016 

 

BOUVIALA Franço is et GUILLAUME Séverine 

 

 
 

 

 

NOS PEINES é           Décès 
 

 

 

Le 16 janvier 2016 

MEYER Alain Christian  
80 ans 

14 rue de Vétrigne 
 

 

Le 25 février 2016 

LALLOZ Charles Louis Marie  
66 ans 

42 avenue du Général De Gaulle 
 

 

 
 

 

Le 14 juin 2016 

GASSER Georges 
88 ans 

28 rue Sous le Vernois 

   

 

Le 19 juin 2016 

TARNOLDI Daniel Jacques 

55 ans 
5 rue de Denney  
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LUCIE FRELIN FETE SE S 102 ANS ! 
 
 

 

 
  

Cô®tait le 11 avril 2016, notre doyenne f°tait ses 102 ans ¨ la 

ferme où elle a passé toute sa vie. Un gros bouquet de fleurs 

avec la mention 102 lôattendait ¨ son arriv®e. Lucie est 

toujours aussi alerte, côest un v®ritable plaisir de la voir ainsi. 

Et puis la petite f°te se poursuivait autour dôun ap®ritif. 

 

La surprise du jour 

Entourée de sa famille, de ses voisins et de 

la municipalité, Lucie a reçu : 

¶ un fac-simile de l'original de son acte 

de naissance, 

¶ un extrait du journal de lô®poque 

conservé aux archives départe-

mentales. 

 

 
 

A la question « Lucie quôest-ce que a vous fait dôavoir cet ©ge ? » 

Invariablement Lucie FRELIN répond « Côest un jour comme un autre » !!  

LUCIE, RENDEZ-VOUS EST PRIS POUR LôANNEE PROCHAINE. 

 
 
 

 

 

 

CLERC INDUSTRIE  

8 rue de Phaffans  

90380 ROPPE  

'  : 03 84 36 65 65  

6 : 03 84 29 83 80  
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LES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICI PAL 
 
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

05.02.2016 
 

POINT N° 1 : AMENDES DE POLICE 2016 : ARRÊT DE BUS RUE D'EGUENIGUE 

N'ayant pas abouti l'an pass®, ce dossier est ¨ nouveau pr®sent® cette ann®e pour un co¾t total de 15 778 ú 

HT ®cr°t® ¨ 15 000 ú mais il est essentiel que les conditions de subventionnement annonc®es soient 

respectées intégralement pour la réalisation des travaux. Le conseil approuve unanimement cette 

proposition. 

 

POINT N° 2 : ACCEPTATION DU TRANSFERT DU RÉSULTAT DE CLÔTURE DU CCAS PAR 

LA COMMUNE DE ROPPE 

Après la décision de dissolution du CCAS prise en décembre dernier dans le cadre de la mise en 

application de la loi NOTRe, les comptes définitifs aboutissent pour la première fois à un solde positif de 

3 818,13 ú r®sultant pour beaucoup du succ¯s de l'atelier "Zumba". Le conseil d®cide de reprendre ce 

résultat de clôture pour l'intégrer au budget communal. 

 

POINT N° 3 : ATELIER ENFANTS 3-6 ANS, ATELIER SPORT ENFANTS 6-12 ANS, ATELIER 

GYM DOUCE, ATELIER ZUMBA : CONTRATS DE TRAVAIL ET CONVENTIONS À SIGNER 

Dans le droit fil de la décision précédente, les contrats de travail et conventions en cours au CCAS sont 

repris en l'état par la commune. Cette décision est prise à l'unanimité. 

 

POINT N° 4 : ENGAGEMENT DE DÉPENSES AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

COMMUNAL 2016 

Le Maire présente plusieurs projets d'investissements urgents qu'il convient d'engager avant le vote du 

budget : am®nagements Vigipirate (environ 15 000 ú), destructeur de documents, arr°ts de bus rue de 

Vétrigne, finitions des travaux Colas rue de Phaffans, panneaux lumineux, travaux en forêt (maintenance 

de cloisonnements, entretien du réseau de desserte et passage de l'®pareuse pour 964,63 ú). Le principe de 

l'engagement de ces dépenses est adopté à l'unanimité.  

 

POINT N° 5 : EDUCATION NATIONALE-ATELIER DE LANGUE ALLEMANDE : CONVENTION 

À SIGNER 

Le directeur de l'école nous demande la mise à disposition de locaux pour des cours d'allemand. Le Maire 

est autorisé unanimement à signer la convention.  

 

POINT N° 6 : ALSH - PHOTOCOPIEUR KYOCERA 3050 ; CONTRAT DE MAINTENANCE 

Le copieur cité en objet et anciennement positionné à la Mairie étant remis en état, le prestataire propose 

un nouveau contrat de maintenance (360 ú HT/an + 0,00833 ú/copie). Il est convenu unanimement de 

donner une suite favorable à cette proposition.  

 

POINT N° 7 : MISE EN PLACE D'UN SYSTÈME D'OUVERTURE À DISTANCE DES PORTES 

DE L'ÉCOLE ET DE LA MAIRIE  

Ce point ne peut être traité car nous restons dans l'attente d'un autre devis pour ces travaux. Les premières 

estimations s'®l¯vent ¨ environ 13 000 ú. Selon les informations obtenues du Directeur d'Acad®mie, il est 

convenu de solliciter une aide financière à la Préfecture. 
 

 

- 4 -  



 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  04.03.2016 
 

Avant de passer à l'ordre du jour proprement dit, le Maire invite Monsieur LORACH, architecte retenu, à 

présenter à l'assemblée son avant-projet concernant la r®alisation dôun ascenseur pour le 1
er
 étage de la 

mairie et de l'école et de travaux connexes comprenant notamment un nouvel accueil. 

 

POINT N° 1 : LOCATION DE DEUX SALLES DU CHATEAU LESMANN 

Le Maire présente la demande de M. Julien JACQUET et de Mme WILLEMIN, tous deux hypno-

thérapeutes, qui souhaitent prendre en location deux salles du Château Lesmann, actuellement libres, pour 

y exercer leur activité professionnelle. Il s'agit dès lors de fixer un loyer mensuel pour ces locaux. Le 

conseil d®cide ¨ l'unanimit® de fixer ce loyer ¨ 225 ú mensuels pour la location de la salle du fond en 

permanence et ¨ 100 ú pour la première salle les lundis et mardis. Il est entendu que l'association de l'Age 

d'Or conserve la jouissance du local avant pour ses réunions. Ces dispositions seront appliquées à partir 

du mois dôavril 2016 par le biais dôun bail professionnel. 

 

POINT N° 2 : SUBVENTION DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL : MISE 

EN SECURITE DE L'ACCES MAIRIE-ECOLE 

Selon les devis présentés par l'entreprise CASOLI pour la serrurerie et HBS Domotique pour l'électricité, 

les travaux prévus devraient revenir à 15 673,30 ú dont resteront ¨ la charge de la commune 3 134,30 ú 

représentant 20% du devis compte tenu des subventions attendues en provenance de l'État au titre du 

Fonds de soutien à l'investissement local et du fonds de concours de la CAB. Ce projet est adopté à 

l'unanimité.  

 

POINT N° 3 : SUBVENTION DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL : 

RENOVATION ECLAIRAGE SALLES DE CLASSE 

Compte tenu des aides attendues, la part restant ¨ la charge de la commune (20%) s'®l¯ve ¨ 793 ú qui 

devraient être récupérés sous 3 ans par les économies réalisées. Ce projet est adopté à l'unanimité sur la 

base du même subventionnement en provenance de l'État au titre du Fonds de soutien à l'investissement 

local et du fonds de concours de la CAB. Les  travaux ne pourront être réalisés que si le plan dôaide au 

financement est retenu. 

 

POINT N° 4 : SUBVENTION DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL : 

RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC RD 83 

Dans le même objectif, l'équipement en ampoules à leds des lampes de l'Avenue du Général De Gaulle 

reviendrait ¨ 18 484 ú HT soit 3 597 ú (20% restant ¨ la charge de la commune) avec un retour sur 

investissement en 18 mois. Ce projet est adopté à l'unanimité sur la base du même subventionnement en 

provenance de l'État au titre du Fonds de soutien à l'investissement local et du fonds de concours de la 

CAB. Les  travaux ne pourront °tre r®alis®s que si le plan dôaide au financement est retenu. 

 

POINT N° 5 : SUBVENTION DU FONDS DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL : 

REMPLACEMENT DES FENETRES D'UN LOGEMENT SOCIAL AU CHATEAU LESMANN 

Il s'agit de remplacer les fenêtres (datant de 1989) du logement situé au Château Lesmann pour un coût de 

8451 ú HT dont 3 445 ú ¨ la charge de la commune. Ce projet est adopt® ¨ l'unanimit® sur la base du 

même subventionnement en provenance de l'État au titre du Fonds de soutien à l'investissement local et 

du fonds de concours de la CAB. Les  travaux ne pourront °tre r®alis®s que si le plan dôaide au 

financement est retenu. 

  

POINT N° 6 : MISE EN SECURITE DE L'ACCES MAIRIE-ECOLE : CHOIX DU FOURNISSEUR 

Sous réserve des dernières vérifications techniques, et suivant le tableau comparatif présenté, il est 

convenu à l'unanimité de confier les travaux à HBS Domotique pour un coût prévisionnel de 8 846,80ú 

moins disant avec un écart de 3 129,56ú par rapport au suivant. 
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POINT N° 7 : CONSEIL DEPARTEMENTAL : ADHESION AU GROUPEMENT DE 

COMMANDES POUR LA FOURNITURE DE SEL DE DENEIGEMENT 

Sur la base de l'expérience passée, il est convenu à l'unanimité de renouveler l'adhésion de la commune au 

groupement de commandes initié par le Conseil Départemental pour la fourniture de sel de déneigement. 

 

POINT N° 8 : COLLECTIF  "RESISTANCE ET DEPORTATION" : VERSEMENT DE LA 

SUBVENTION 2016 

Le collectif "Résistance et Déportation" organise annuellement auprès des lycéens et collégiens du 

département le volet local du concours national de la résistance. Pour soutenir cette action, il est décidé 

unanimement de verser comme lôan dernier une subvention de 40 ú. 

 

POINT N° 9 : APPROBATION DE LA POLITIQUE D'ACCESSIBILITE  

Le dossier déposé à ce sujet nécessite l'approbation du conseil sur son contenu et sur la politique menée 

dans la commune en matière d'accessibilité. Les exigences de l'État dépassant désormais les seuls ERP, le 

Maire expose le contenu de l'inventaire réalisé pour l'ensemble des équipements communaux concernés 

par les questions d'accessibilité (joint en annexe 1). Le conseil approuve à l'unanimité le contenu du 

dossier déposé et des informations complémentaires fournies. En outre, il est à noter que depuis 

l'institution des Ad'AP, l'ensemble des commerçants ont été destinataires d'une information sur les 

exigences en la mati¯re. Il leur appartient dôen tirer les cons®quences (Ad'Ap avec ou sans demande de 

dérogation ou attestation d'accessibilité) sous leur responsabilité. 

 

POINT N° 10 : MODIFICATION DU PA IEMENT DES LOCATIONS DE LA SALLE DU 

CHATEAU LESMANN 

Devant des cas d'impayés du solde de location qui ont tendance à se répéter, le conseil décide à 

l'unanimité de réclamer par anticipation  le solde du coût de la location et  le montant de la caution à 

déposer en Mairie une semaine avant la date de remise des clés. 
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Annexe 1 : Diagnostic accessibilité 

État des lieux du patrimoine communal 
 

1. Mairie/École : PC aménagement Mairie avec accessibilité par ascenseur situé dans le préau, avec 

passerelle reliant la tour ¨ lô®tage de la Mairie. Extension de lô®cole r®alis®e dans ce qui ®tait un jardin 

attenant à la Mairie. Deux salles de classe au rez-de-chaussée, accessibilité incluse dans le projet (accès 

de plain-pied) mais une salle de classe situ®e ¨ lô®tage uniquement par un escalier. PC accord® avec 

condition de r®aliser lôascenseur servant aussi ¨ lô®tage de la mairie.  
 

2. Parking Mairie/Écol e : 25 places dont 1 réservée aux PMR. 2 passages piétons équipés en dalles 

podotactiles. 
 

3. Parking N°2 bis rue du Stade accès TH90 : 9 places dont 2 spéciales PMR. 
 

4. ALSH  : b©timent neuf o½ lôaccessibilit® a ®t® pens®e d¯s lôorigine. 
 

5. Château Lesmann : servant de salle communale séparée par un couloir avec deux locaux + cuisine. 

Accessible depuis lôarri¯re de plain-pied par le couloir ou par le local dit « bar è. Par contre par lôavant 

accessibilité se faisant par des escaliers sans signalement, pourvus de rampes garde-corps que dôun 

côté. 
 

6. Ateliers municipaux : situ®s entre lôALSH et le Ch©teau Lesmann, accessibles de plain-pied. 
 

7. La Poste : bâtiment communal avec accès de plain-pied 
 

8. Équipements de voirie, arrêts de bus : 

¶ Arrêt bus RD 83 Monument aux Morts : ®quip® dôun quai PMR 

¶ Arrêt bus RD 22 rue de Vétrigne direction Offemont : non équipé 

¶ Arrêt bus RD 22 rue de Vétrigne direction Roppe Centre : non équipé 

¶ Arrêt bus RD 83 / rue de Phaffans : non équipé 

¶ Arrêt bus RD 22 rue dô£guenigue direction Éguenigue : non équipé 

¶ Arrêt bus RD 22 rue dô£guenigue direction Roppe centre : non équipé 
 

9. Équipements de voirie, Passages piétons : 

¶ RD 83 entrée Roppe vers rue sous le Vernois : pas de bordure côté gauche, bordure A2 côté droit 

sans dalles podotactiles 

¶ Carrefour RD 83/RD 22 rue de Denney : 4 passages piétons surbaissés avec dalles podotactiles 

¶ RD 83 près du pont de lôAutruche : passage piéton à bordures surbaissées sans dalles podotactiles 

¶ RD 83 proximité mairie : passage piéton avec bordures surbaissées sans dalles podotactiles 

¶ RD 83 près du radar : passage piéton en bordure A2 côté droit et sans dalles podotactiles à gauche 

¶ Rue du Stade : passage piéton en bordures A2 sans dalles podotactiles 

¶ Rue de Phaffans vers marronniers : bordures basses posées sans dalles podotactiles 

¶ Rue de Phaffans vers l'atelier « Jus de Pommes » : bordures basses sans dalles podotactiles 

¶ Rue de Phaffans/rue du Château : bordures basses sans dalles podotactiles 
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Travaux de mise en conformité qui en découlent 

 

1. Mairie/École : travaux très importants et coûteux (1
ère

 ®valuation 220Kú). March® de ma´trise dôîuvre 

attribué à un architecte. Présentation avant-projet le 4 mars 2016. Poursuite des études du projet et du 

plan de financement en 2016, travaux en 2017 pendant les vacances scolaires (au moins le gros îuvre). 
 

2. Parking Mairie/École : passages piétons conformes, place handicapé conforme mais cheminement 

piéton à marquer : 2016 
 

3. Parking 2 bis rue du Stade : conforme sauf cheminement piéton non marqué : 2016 
 

4. Château Lesmann ; partie arrière conforme sauf cheminement non marqué + signaler une place de 

parking handicapé. Escalier + main courante avant à mettre en conformité en signalement des marches 

et rampes dôacc¯s : travaux pour 3 500 ú HT en 2016 
 

5. Équipements de voirie 
 

Arrêts de bus : 

¶ Arrêt RD 22 rue de Vétrigne direction Offemont non équipé : travaux  pour 5 466,50 ú HT : 2016 

¶ Arrêt RD 22 r. de Vétrigne direction Roppe Centre non équipé : travaux pour 5 357,50 ú HT : 2016 

¶ Arrêt RD 83/rue de Phaffans : non équipé travaux pris en charge par le SMTC au titre des arrêts 

prioritaires pour 15 000 ú HT : délai non défini 

¶ Arrêt RD 22 rue dô£guenigue direction £guenigue non ®quip® : travaux pour 9 623,00 ú HT si 

subvention amendes de police accordée : 2016 

¶ Arrêt RD 22 rue dô£guenigue direction Roppe centre non ®quip® : travaux pour 6 155,00 ú HT si 

subvention amendes de police accordée : 2016 

      

Passages piétons : 

¶ RD 83 pr¯s du Pont de lôAutruche : bordures basses côté droit et côté gauche : travaux pour 1 750 ú 

HT en 2016 

¶ RD 83 proximité mairie : bordures basses sans dalles podotactiles : travaux pour 1 600 ú HT en 

2016 

¶ RD 83 près du radar : bordures basses côté droit et gauche ; travaux pour 1 750 ú HT en 2017 

¶ RD 22 rue de Vétrigne/rue du Civé/chemin de la Rate : bordures A2 sans dalles podotactiles : 

travaux pour 2 200 ú HT en 2017 

¶ RD 22 rue de Vétrigne vers n°15 : bordures A2 sans dalles podotactiles : travaux pour 2 200 ú HT 

en 2017 

¶ Rue du Stade : bordures A2 sans dalles podotactiles : travaux pour 2 200 ú HT en 2017 

¶ Rue de Phaffans vers les marronniers : bordures basses sans dalles podotactiles : travaux pour 800 ú 

HT en 2016 

¶ Rue de Phaffans vers l'atelier « Jus de Pommes » : bordures basses sans dalles podotactiles : travaux 

pour 800 ú HT en 2016 

¶ Rue de Phaffans/rue du Château : bordures basses sans dalles podotactiles : travaux pour 800 ú HT 

en 2016 
 

Autres actions 

 

Information des commerçants sur les démarches à faire par rapport à lôaccessibilit® de leurs locaux. 

 

 

 

 

 

- 8 -  



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15.04.2016 
 

POINT N° 1 : PERSONNEL : RECRUTEMENT D'UN CUI -CAE 

Il s'agit de renforcer à partir de début mai les moyens en personnel au niveau des services techniques pour 

absorber le surcroît de travail attendu pour les mois à venir, notamment pour l'entretien et la tonte des 

espaces verts. Dans ce but, le conseil d®cide ¨ l'unanimit® de mettre en îuvre les moyens n®cessaires au 

recrutement d'un demandeur d'emploi dans le cadre d'un CUI-CAE à 75 % pour une durée hebdomadaire 

de 20 heures sur 12 mois, éventuellement renouvelable une fois. 

 

POINT N° 2 : FORET : DESTINATION DES COUPES 2016 

Les coupes de cette ann®e sont estim®es ¨ 23 135 ú sur les parcelles 12, 13, 21, 31, 34 et 37. Il est 

convenu à l'unanimité de proposer l'ensemble à la vente aux enchères organisée annuellement par l'ONF. 

 

POINT N° 3 : ONF : VOTE DU PROGRAMME DE TRAVAUX 2016 

Le Maire présente le programme des travaux proposés pour 2016 : travaux d'entretien dans les parcelles 

3, 12, 13, 19, 30, 32 et 37 pour 2 980 ú HT au titre du fonctionnement et 3 430 ú HT au titre de 

l'investissement. À moyen terme, il est également prévu d'assurer l'accessibilité de la parcelle 26 en 

partenariat avec l'ONF gestionnaire de la parcelle voisine pour le compte de l'armée. L'ensemble est 

approuvé à l'unanimité.  

 

POINT N° 4 : VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2016 

Compte tenu de l'augmentation des bases décidée par les services fiscaux (0,9 %) et de l'arrivée de 

nouveaux habitants, les bases fiscales sont estim®es ¨ 1 370 000 ú pour la TH, 1 109 000 ú pour la TFB et 

12 300 ú pour la TFNB. Pour amortir partiellement les effets des baisses importantes des dotations de 

l'État (ï35 308ú depuis 2012), le Maire propose d'augmenter cette année les taux d'imposition en vigueur à ce 

jour et de les porter de 9,50 à 9,80 % pour la taxe d'habitation, de 10 à 10,30 % pour la taxe sur le foncier 

bâti et de 32,69 à 33,68 % pour la taxe sur le foncier non bâti.  

Malgré cette augmentation, notre commune reste soumise à un effort fiscal inférieur de 25,63% par 

rapport à la moyenne des communes de la même strate. 

Dans un contexte de perte de dotations croissante (- 12 000 ú de DGF en 2016), il devient cette fois inévitable 

de procéder à un ajustement de ces taux, les rentrées devenant inférieures aux dépenses malgré les efforts 

de gestion réalisés. Seules des opérations exceptionnelles ont permis de terminer correctement l'année 

2015 mais ces opérations ne sont pas pérennes. 

Le produit fiscal attendu est de 7 000 ú suppl®mentaires soit environ 18 ú par foyer en moyenne pour les 

deux principales taxes. Le conseil approuve cette proposition à l'unanimité. 

 

POINT N° 5 : BUDGET COMMUNAL : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2015 

Le compte de gestion du receveur municipal pr®sente ¨ la cl¹ture de lôexercice 2015 des totaux 

identiques à ceux du compte administratif établi par le Maire, à savoir : 

Section de fonctionnement : 787 422,66 ú  Section dôinvestissement : 597 297,85 ú. 

Il est approuvé à l'unanimité. 

 

POINT N° 6 : BUDGET COMMUNAL : APPROBATION DU COMPTE ADMINITRATIF 2015 

Présenté par chapitres, le compte administratif fait apparaître les résultats suivants à la clôture de 

lôexercice 2015 : 

Section de fonctionnement : 787 422,66 ú en d®penses et 1 163 682,50 ú en recettes soit un exc®dent de 

376 259,84 ú apr¯s intégration des 257 233,53 ú de r®sultats ant®rieurs report®s. 

Section dôinvestissement : 597 297,85 ú en d®penses et 317 294,31 ú en recettes repr®sentant un solde 

n®gatif de 158 120,72 ú d®duction faite du report de l'exercice pr®c®dent. Ce solde est couvert par un 

report de la section de fonctionnement. 

Le Maire se retire, laissant la présidence à l'adjoint en charge des finances. Le conseil municipal adopte le 

compte administratif 2015 à l'unanimité. Le Maire remercie la secrétaire en la félicitant pour le très 

important travail effectué. 
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AFFECTATION DU RESULTAT 2015 

Il est convenu à l'unanimité d'affecter le résultat cumul® de 475 372,65 ú au tableau d'®quilibre du 

budget 2016. 
 

POINT N° 7 : BUDGET COMMUNAL : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2016 

Le budget primitif s'équilibre à : 

Section de fonctionnement : 1 111 692,65 ú apr¯s report de l'exc®dent de 475 372,65 ú de l'exercice 

précédent. 

Section dôinvestissement : 812 094,37 ú. 

Les travaux inscrits en 2016 sont :  
D®penses dôinvestissement pour un total de 641 561,65 ú dont pour l'essentiel : 

 

Remboursements d'emprunts 48 000 ú Mairie : ordinateur et destructeur de 

documents 

2 420 ú 

PLU (Plan Local d'Urbanisme)  26 000 ú Ma´trise d'îuvre & ®tude ascenseur 10 000 ú 

Achat de terrains 5 717 ú Photocopieur 2 500 ú 

Travaux ONF 6 235 ú Vidéoprojecteur 400 ú 

Eaux pluviales av. Général De Gaulle 9 874 ú Mobilier école/Mairie 7 300 ú 

Rénovation éclairage salle de classe 4 723 ú Mise en sécurité Mairie/École  18 810 ú 

Rénovation éclairage public RD 83 22 180 ú Achat tondeuse 2 500 ú 

Panneau lumineux 8 000 ú Arrosage automatique 1 500 ú 

Panneau signalétique  6 000 ú Cuve eaux pluviales 27 000 ú 

Conformité arrêts de bus 24 500 ú Plan Paysage  25 000 ú 

Rénovation façades château Lesmann 90 000 ú Ma´trise d'îuvre SETIB 11 200 ú 

Enduit rue des Forts Champs 5 112 ú Aménagement rue de Phaffans 

(solde) 

29 651 ú 

Busage fossé RD 22 9 742 ú Rétrocessions 5 000 ú 

Caniveau rue du Château 1 350 ú Arrêts de bus mis aux normes 24 500 ú 

En régie : plantations en forêt 1 874 ú Vitrage abri bus 850 ú 

En régie : château Lesmann 2 000 ú Pose d'enrobés sur trottoirs 10 000 ú 

En régie : salle de classe 2 738 ú   
  

 

 
 

BELFORT / HAUTE -SAÔNE 

 

RD 83   90150 EGUENIGUE 

Tél. : 03 84 57 39 40  Fax : 03 84 57 39 41 

 

ww 
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Recettes attendues, pour l'essentiel : 

État DETR / rue de Phaffans (solde) 12 108 ú 

 DETR façades du Château Lesmann 18 272 ú 

 Député / rue de Phaffans (solde) 14 250 ú 

 Sénateur / rue de Phaffans FT + candélabres (solde) 4 224 ú 

 FCTVA 52 267 ú 

 Taxe d'Aménagement  24 549 ú 

 Soutien investissement local éclairage public RD 83 (en 

cours) 

9 242 ú 

 Soutien investissement local éclairage salles de classe 

(en cours) 

1 962 ú 

 Soutien investissement local fenêtres Château Lesmann 

(en cours) 

3 416 ú 

 Soutien mise en sécurité Mairie/École (en cours) 7 837 ú 

Région Soutien au BTP : rue de Phaffans (solde) 56 244 ú 

Certificats d'énergie, subv. 

SIAGEP 

R. Phaffans, Stade, Epenotte, Mines, Vernois 1 729 ú 

Amendes de police Arrêts de bus rue de Vétrigne & rue d'Éguenigue 10 642 ú 

CAB  Plan Paysage 10 000 ú 

CAB Fonds de concours 63 467 ú 

CAB PLU 5 800 ú 

CAB Eaux pluviales rue de Phaffans 6 738 ú 

Agence de l'Eau RMC Cuve de rétention d'eaux pluviales 11 420 ú 

Dotation aux amortissements 
(écriture d'ordre) 

Réseaux d'électricité et d'eaux pluviales 6 443 ú 

Rétrocessions Chézeaux II, don d'une serre 5 800 ú 

Travaux en régie (écriture d'ordre) Château, salles de classe, forêts 6 612 ú 

 

Il est entendu que si les subventions attendues ne sont pas retenues, lôop®ration propos®e sera retir®e. 

Le budget 2016 est adopté à l'unanimité. Le Maire renouvelle ses remerciements à la secrétaire pour la 

quantité et la qualité de ce travail. 
 

POINT N° 8 : BUDGET LOTISSEMENT LA GRANDE NOUAIE : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION  2015 

Le compte de gestion du receveur municipal pr®sente ¨ la cl¹ture de lôexercice 2015 un solde identique 

à celui du compte administratif établi par le maire à savoir :  

Section de fonctionnement : 0,00 ú avec un exc®dent de 438 945,57 ú 

Section dôinvestissement : 0,00 ú avec un d®ficit de 295 157,06 ú 
Le compte de gestion est adopté à l'unanimité. 

 

POINT N° 9 : BUDGET LOTISSEMENT LA GRANDE NOUAIE : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 

2015 

Le compte administratif du lotissement "La Grande Nouaie" fait apparaître les résultats suivants à la 

cl¹ture de lôexercice 2015 : Section de fonctionnement : 0,00 ú en d®penses et 0,00 ú en recettes, soit un 

exc®dent de 438 945,57 ú 

Section dôinvestissement : d®ficit de 295 157,06 ú compte tenu des d®ficits ant®rieurs, un d®ficit ¨ 

reporter dans l'attente de la vente de l'ensemble des lots. Le Maire sô®tant retir®, le conseil municipal 

adopte le compte administratif 2015 à l'unanimité. 
 

POINT N° 10 : BUDGET LOTISSEMENT LA GRANDE NOUAIE : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

2016 

£quilibr® en d®penses et en recettes ¨ 582 733,06 ú d'investissement, le budget 2016 du lotissement "La 

Grande Nouaie" intègre les excédents des exercices antérieurs. Le budget de fonctionnement est équilibré 

¨ 726 521,06 ú de recettes et de d®penses. L'ensemble est adopt® ¨ l'unanimit®. 
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POINT N° 11 : BUDGET CCAS : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION  2015 

Le compte de gestion du receveur municipal présente à la clôture de lôexercice 2015 un solde identique 

à celui du compte administratif établi par le maire à savoir :  

Section de fonctionnement : 2 567,97 ú avec un exc®dent de 1 250,16 ú soit un exc®dent global 

s'élevant à 3 818,13 ú. 
Le compte de gestion est adopté à l'unanimité. 

 

POINT N° 12 : BUDGET CCAS : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2015 

Le compte administratif du CCAS fait appara´tre les r®sultats suivants ¨ la cl¹ture de lôexercice 2015 : 

section de fonctionnement : 4914,84 ú en d®penses et 6165 ú en recettes soit un excédent de 1250,16 ú. 

Le conseil municipal adopte le compte administratif 2015 à l'unanimité. 
 

POINT N° 13 : CAB : TRANSFERT DU STADE SERZIAN AU TITRE DE LA COMPETENCE 

"CONSTRUCTION, AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION D'EQUIPEMENTS 

CULTURELS ET SPORTIFS D'INTERET COMMUNAUTAIRE  

La CAB sollicite l'avis des communes adhérentes sur le principe d'un transfert de la gestion du stade 

Serzian de la Ville de Belfort à la CAB. Après lecture par le Maire du projet présenté par la CAB, le 

conseil décide d'émettre un avis favorable à ce transfert à 8 voix pour, 2 voix contre et 3 abstentions. 
 

POINT N° 14 : RENOVATION DES FACADES DU CHÂTEAU LESMANN : DEMANDE DE 

SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Pour faciliter l'équilibrage du plan de financement de l'opération, il est convenu à l'unanimité de solliciter 

une aide au Conseil Départemental dans le cadre de sa politique d'aide à la préservation du patrimoine. 
 

POINT N° 15 : AVIS SUR LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES 

L'avenue du Général de Gaulle étant classée en catégorie 3, il est nécessaire d'alerter tous les habitants 

situés à moins de 100 m de cette artère sur la nécessité de renforcer la protection de leur habitat contre les 

nuisances sonores liées à la circulation lors de leur permis de construire. Le conseil approuve cette mesure 

à l'unanimité.  
 

POINT N° 16 : PUBLICITE EDITEE DANS LE P'TIT ROPPOIS : MODIFICATION DES TARIFS 

ET DU CONTRAT  

Pour clarifier la situation en la matière, il est convenu à l'unanimité de proposer des espaces publicitaires 

de 1/8Á (40 ú), ı (60 ú), İ page (80 ú) ou 1 page (120 ú). Les contrats seraient conclus annuellement 

pour deux parutions et renouvelés par tacite reconduction avec possibilité de dénonciation avant le 1
er
 

décembre de chaque année. 
 

 
 

 

 

POINT N° 17 : 

VERSEMENT DU 

FONDS D'AMORÇAGE 

AU RPI 

 

Le Trésorier demandant la 

prise d'une délibération 

pour le versement du 

fonds d'amorçage directe-

ment au RPI, il est 

convenu à l'unanimité 

d'accéder à cette 

demande. 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27.05.2016 
 

POINT N° 1 : PLAN LOCAL D'URBANISME : RAPPORT D'INFORMATION ET DEBAT 

Représentant l'AUTB en charge de la réalisation de notre PLU, Mme Anne-Sophie PEUREUX présente 

l'état d'avancement de ce dossier et notamment le PADD et les autres grandes lignes du PLU (en dehors du 

zonage) qui restent à finaliser. À l'issue de cette présentation, s'engage sur son contenu un débat qui a porté 

notamment sur les points suivants :  

- il sôagit de conforter lôattractivit® de notre commune. Pour ce faire, il y a lieu d'améliorer les conditions 

de stationnement dans le secteur mairie/®cole avec la cr®ation dôun parking. 

- conforter les grandes orientations en termes d'am®nagement du cîur de village et notamment la 

composition de la petite surface commerciale à créer qui pourra être ouverte à un commerce de 

proximité, des officines médicales (déplacement de la pharmacie) ou autres professions médicales, ou encore 

du tertiaire et d'autres commerces.  

- l'®tendue de la zone ¨ densifier rue sous le Vernois : il sôagit dôouvrir ¨ une urbanisation cohérente et 

non au coup par coup, la zone jusquô¨ la rue de Denney. 

- le classement en Zone UA de lôancienne zone NA du c¹t® droit de la rue du Civ® dans le sens Est-Ouest 

et du côté gauche sur une bande de la profondeur d'une parcelle constructible dans le prolongement des 

bunkers déjà mentionnés en zone à construire. 

- la forme que prendrait la requalification des espaces économiques existants secteur UE actuel formé 

dôune part de Clerc Industrie, et lôautre secteur UE form® des entreprises RVI et JOSSERON, en y 

ouvrant lôespace situ® entre ces deux entreprises. 

- le retrait de la ripisylve sur la rive gauche de la Ratte après la RD83 qui n'a pas lieu d'être face au massif 

boisé situé en face. 

- le retrait de lôalignement dôarbres rue du Charmois qui ont ®t® abattus par lôagriculteur exploitant pour 

permettre une exploitation plus rationnelle de son terrain. 

Ce point sur lequel un d®bat est obligatoire ne n®cessite pas pour autant la prise dôune d®lib®ration. 

 

POINT N° 2 : ALARME MAIRIE :  RESILIATION DU CONTRAT 

Le Maire présente la structure du système anti-intrusion actuel dont le mode d'exploitation ne donne plus 

satisfaction et qui ne permet pas d'intégrer les évolutions technologiques intervenues entre temps. De 

plus, le nouveau système s'avère bien moins coûteux aussi bien en termes de coût d'installation (1 721 ú 

contre 2853 ú pour le syst¯me actuel) que de coût d'exploitation (594 ú contre 1758 ¨ ce jour).  

Ainsi, dans la perspective de la modernisation des équipements de sécurité, il est convenu à l'unanimité de 

résilier le contrat en cours avec SCUTUM qui arrivera à échéance le 31/12/2016. 

Les incidents seront désormais répercutés sur les téléphones mobiles ou les ordinateurs des élus qui 

pourront voir à distance ce qui se passe sur les lieux en cas dôalerte. Il en d®coule ®galement la r®siliation 

de la ligne spécialisée correspondante auprès de France-Télécom dont la facturation vient quasiment de  

doubler récemment. La nouvelle formule passerait par la ligne fax sans augmentation autre que la prise en 

compte des communications. 

 

POINT N° 3 : TERRE FRATERNITE : SUBVENTION POUR LES BLESSES DE GUERRE 

Il est convenu à l'unanimité de répondre favorablement à la sollicitation du Délégué Militaire 

Départemental en versant une subvention de 150 ú ¨ cette association. 

 

POINT N° 4 : APPROBATION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 

INTERCOMMUNALE 

Le SDCI nous concerne à la fois au titre de la fusion de la Communauté du Tilleul avec la CAB et au titre 

de la dissolution du Syndicat Intercommunal de gestion du RPI Roppe-Vétrigne. Il est entendu que 

l'ensemble de la gestion du RPI sera repris par les deux communes dans le cadre d'une convention qui en 

r¯glera les modalit®s. Le seul changement sera donc dôordre administratif puisque chaque mairie assurera 

directement la gestion de l'®cole correspondante, ®tant entendu quôil est plus facile de g®rer une ®cole ¨ 

500 m (cas de Vétrigne) que depuis Roppe qui se trouve à 5 km. Le conseil approuve ce nouveau schéma 

à l'unanimité avec mise en application au 1
er
 janvier 2017.  
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POINT N° 5 : MISE EN SECURITE MAIRIE -ECOLE : COUT DEFINITIF  

Déclaré comme prioritaire après les attentats de novembre 2015, ce projet de sécurisation des locaux de la 

Mairie et de l'®cole est d®sormais pr°t ¨ °tre mis en îuvre pour un montant de 9 398,80 ú HT soit un 

surco¾t de 539,30 ú HT apr¯s mise au point avec le Directeur de l'®cole.  

 

Mais la Préfecture vient de nous refuser la subvention demandée pour cette opération au titre du fonds de 

soutien ¨ lôinvestissement local, ce qui provoque une désapprobation collective. Le Maire vient 

d'introduire un recours à ce sujet directement au Préfet.  

 

Un d®bat est de nouveau ouvert sur lôopportunit® dôune telle mesure, ax®e sur la responsabilit® partag®e 

du directeur dô®cole et du Maire. Ce n'est pas la fermeture des portes à clé en raison des risques 

dôintrusion malveillante qui est contest®e mais les motifs invoqu®s pour des ouvertures ponctuelles et 

aléatoires (retards, consultations, autres intervenants ¨ lô®cole etc.).  

 

Compte tenu des responsabilités et des risques encourus, il est néanmoins convenu d'une courte majorité 

(1 contre, 9 abstentions, et 4 pour) de mener à bien cette opération, mais une solution financière devra être 

trouvée. 

 

POINT N° 6 : MARCHE TRADITIONNEL : FIXATIO N DU DROIT DE PLACE 

Suite à une demande de mise en conformité émanant du comptable public et par mesure de simplification, 

il est convenu unanimement de r®clamer pour 2016 un droit de place annuel de 13 ú pour les exposants 

n'utilisant pas d'®lectricit® et de 22 ú pour ceux qui b®n®ficient d'une alimentation ®lectrique. 

LôAssociation organisatrice b®n®ficiera dôun retour sous forme de subvention. 

 

POINT N° 7 : CAF : SIGNATURE DE LA CONVENTION "TEMPS LIBRE"  

Dans le cadre de la convention "temps libre" certains parents bénéficient d'une aide de la CAF pour les 

enfants fréquentant l'ALSH pendant les périodes de vacances. Il est convenu de signer cette convention 

qui permet le versement des aides par acompte prévisionnel régularisable. 

 

 
 

 
 

 

 

POINT N° 8 : PREVENTION 

ROUTIERE : DEMANDE DE 

SUBVENTION 

 

La Prévention Routière 

réalisant pour nous, en dehors 

des exercices d'évacuation du 

bus de transport scolaire (pris en 

compte par le RPI) le réglage des 

phares des véhicules, il est 

convenu de verser à cette 

association une subvention de 

60 ú. 

 

 

 

 

 

 

- 14 -  



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  24.06.2016 
 

Le Maire ouvre la séance à  20H et accueille M. Cédric PERRIN, notre Sénateur, qui nous fait l'honneur 

de sa présence. 

 

POINT N° 1 : PERSONNEL : MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL SUR UN POSTE 

D'AGENT D'ANIMATION DE 2° CLASSE A TEMPS NON COMPLET (9H HEBDOMADAIRES) 

Il s'agit d'ajuster l'horaire de travail de Mme Liliane BOEHLER en fonction des inscriptions prises pour la 

rentrée en passant son temps de service hebdomadaire annualisé de 9 heures à 9,5 heures environ. Le 

conseil approuve cette mesure à l'unanimité. 

 

POINT N° 2 : PERSONNEL : RECRUTEMENT DE 2 PERSONNES EN CONTRAT UNIQUE 

D'INSERTION 

Mmes Delphine DUMONT et Corinne JACQUIN ont souhaité quitter leur poste et Mme Émilie 

COURTOT cède à nouveau la place à Janine HELBLING, de retour à l'ALSH après sa formation. Dès 

lors, il est décidé à l'unanimité de rechercher deux nouvelles personnes à recruter en contrat unique 

d'insertion.  

 

POINT N° 3 : CONSEIL REGIONAL : PLAN DE SOUTIEN AU BATIMENT ET TRAVAUX 

PUBLICS : DEMANDE DE SUBVENTION POUR L'ACCES AUX CHEZEAUX II 

Le Maire donne lecture de la décision du Conseil régional réitérant son effort en faveur du secteur du 

bâtiment et des TP ; il est convenu à l'unanimité de demander une aide pour l'aménagement de l'entrée des 

Chézeaux II et du carrefour rue des Chézeaux / rue du Stade. 

 

POINT N° 4 : CAB : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA MISE EN SECURITE DE LA 

MAIRIE/ECOLE AU TITR E DU CONSEIL INTERCOMMUNAL DE SECURITE ET DE 

PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

Faute de subventions disponibles au titre de la DETR, il est convenu à l'unanimité de financer l'opération 

en sollicitant le CISPD sur le conseil des services de la Préfecture puis de compléter avec le fonds de 

soutien de la CAB. Seule la partie domotique est concernée par cette demande. Les travaux de serrurerie 

seront r®alis®s ult®rieurement si le besoin sôen fait sentir. 

 

POINT N° 5 : CAB : UTILISATION DU FONDS DE CONCOURS D'AIDE AUX COMMUNES 

POUR SUBVENTIONNER L'OPERATION D'INVESTI SSEMENT "ECLAIRAGE PUBLIC-RD 83" 

La subvention demandée sur ce projet a été accordée mais pas au taux attendu (5 545 ú au lieu de 7 500). 

Il est donc convenu ¨ l'unanimit® de solliciter le compl®ment ¨ la CAB sur lôenveloppe fonds de concours. 

 

POINT N° 6 : DESIGNATION DES PERSONNES APPELEES A SIEGER AU JURY D'ASSISES 

Sont tirés au sort : M. BELLEY Sébastien, Mme DELOR Isabelle, Mme JELSCH Anaïs. 
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Pour terminer, le Maire expose à Mr le Sénateur les projets à venir dans la commune :  
 

VOIRIE  

¶ Rue de Phaffans, il reste les dernières tranches conditionnelles avec mise en souterrain des réseaux 

aériens (électricité et téléphone),  

¶ Amendes de police 2016, mise en conformité PMR arr°t de bus RD 22 rue dôEguenigue.  

¶ Aménagement rue des Chézeaux, partie communale accès les Chézeaux 2 + aménagement 

carrefour rue des Chézeaux/rue du Stade.  
 

BATIMEN TS : 

¶ Mise en sécurité Mairie/école  

¶ 2017 : accès aux bâtiments publics des PMR : construction dôun ascenseur commun ®cole/mairie.  

¶ Construction dôun atelier communal. 
 

AUTRE :  

¶ Cuve de récupération des eaux pluviales enterrée (30m
3
) pour l'arrosage des plantations 

 

REFLEXIONS A VENIR  :  

¶ Remplacement d'une tondeuse : la tondeuse Etésia de 2008 est trop souvent en panne  

¶ Accès forestier à la parcelle 26 en partenariat avec lôarm®e (propriétaire de l'autre côté). 

¶ Suppression des produits phyto Ÿ adoption de solutions alternatives : remplacement progressif 

des trottoirs sablés existants  par des trottoirs en enrobés, notamment au fur et à mesure des autres 

travaux les concernant.  
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PLU : COMPTE -RENDU DE LA  

REUNION PUBLIQUE  DU 22 AVRIL 2016 
 
 

 

Objet : Pr®sentation du Plan dôAm®nagement et du D®veloppement Durable (PADD) 

1- La concertation : permettre ¨ la population et aux associations agr®®es de sôexprimer,  

2- La démarche du PLU : contenu et procédure, 

3- Les éléments du diagnostic, 

4- Les orientations g®n®rales du projet dôam®nagement et de d®veloppement durable (PADD). 

 

Quôest-ce que le Plan Local dôUrbanisme ? 

1. Un document qui définit toujours le droit des sols applicable à chaque parcelle. 

2. Il fixe les r¯gles g®n®rales dôutilisation des sols et les servitudes dôurbanisme.  

3. Il délimite des zones urbaines, agricoles et naturelles. 

4. Côest ¨ partir du PLU, que sont donc instruits les autorisations des droits des sols  

(Permis de Construire, D®claration Pr®alable et Permis dôAm®nager). 

 

La démarche du PLU. 

Le POS de Roppe est en vigueur depuis le 24 juin 1988, il a fait lôobjet de plusieurs modifications (ou 

r®visions simplifi®es pour des projets ponctuels). Lô®laboration du PLU a ®t® prescrite le 30 d®cembre 

2011. Le « Porter à Connaissance »  de lô£tat est de Juillet 2012. De par la loi, les POS sont caducs depuis 

le 31 décembre 2015 sauf si une procédure en révision a été engagée. Dans ce cas la caducité est reportée 

au 27 mars 2017. Côest notre cas. 

Il sôagit de construire un projet cohérent pour les 10/15 prochaines années en termes de développement 

urbain et ®conomique, dôanticiper les ®volutions futures dans un contexte institutionnel sans cesse en 

mouvement et de protéger les espaces naturels, dans le but de partager le projet. 

 

La Démographie. 

Un gain de 258 habitants entre 1999 et 2013, dont + 187 habitants dans les ann®es 2000, côest une hausse 

plus soutenue que dans les autres communes de la Cab et m°me du D®partement. Lôattractivit® de la 

Commune est incontestable. 

 

Lôhabitat. 

Constitué principalement de maisons individuelles (75%) et de propriétaires occupants.126 logements ont 

été produits entre 1999 et 2012, dont 120 en construction neuve. Une offre nouvelle en logement social de 

14 logements et 8 à venir tous par Territoire Habitat. 

 

Les enjeux. 

Ils sont dôordre ®conomique, social et urbain et lôorganisation spatiale en d®coule. 

 

La consommation spatiale. 

Elle est importante : 11 Ha dôespaces ont ®t® construits. Priorit® aux zones NA (6,5Ha)  et U (3 Ha). Un 

enjeu important est de rep®rer les zones pouvant °tre construites ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre. 

 

Les transports et la mobilité. 

Le transport est essentiellement caractérisé par le transit. Depuis les aménagements de sécurité de la 

RD83 le nombre dôaccidents a beaucoup baiss® malgr® lôimportance du trafic. Il y a peu dôoffre de 

stationnement qui se concentre principalement au Centre. La desserte en transport public est assurée par 

la ligne suburbaine F. Parmi les modes doux, la commune est desservie par la piste cyclable connectée à 

la FrancoVéloSuisse. 
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Les Enjeux fixés. 

¶ Modération de la consommation des espaces,  

¶ Mobiliser des espaces libres dans le bâti, 

¶ Importance du trafic et des déplacements dans la commune, 

¶ Améliorer les cheminements doux, 

¶ Gestion du stationnement surtout au centre. 

 

Analyse Urbaine. 

Il y a continuité avec Éguenigue, mais coupure verte avec les autres communes. Les activités 

®conomiques am¯nent un nombre dôemplois importants : 400 emplois. Lôactivit® agricole se traduit par 

un agriculteur installé et 10 exploitants extérieurs. La surface agricole (SAU) est de 149 Ha sur les 753 

Ha de la commune. La valeur des terrains agricoles est de moyenne à très forte (notamment en partie sud). 

 

Les Enjeux  de cette analyse. 

En mati¯re dô®quipement : 

¶ les besoins sont créés par les nouveaux arrivants,  

¶ la confortation de Roppe dans son rôle de micro centre (inscrit au SCOT),  

¶ les liaisons entre équipements structurants, 

¶ le maintien des activités existantes,  

¶ la qualit® de lôimage urbaine,  

¶ la pérennité des exploitations agricoles, avec la préservation des terres agricoles. 

 

Lô®tat initial de lôenvironnement 

¶ Un relief de collines sous-vosgiennes, séparé par des ruisseaux et des étangs 

¶ La politique de lôeau en cours dans le nouveau SDAGE pour la p®riode 2016/2021 avec 9 orientations 

dont la préservation et la restauration des milieux naturels (objectif n°6), et la protection contre les 

inondations (objectif n°8), 

¶ La protection des zones humides : les classer en constructible est incomptable avec le SDAGE, 

¶ Le risque inondation, 

¶ Le risque sismique, 

¶ Le risque gonflement des argiles (dispositions préventives à prendre), 

¶ Le risque Radon, 

¶ Les risques géochimiques potentiels, 

¶ Le risque minier (déjà pris en compte au POS). 

 

Les enjeux répertoriés pour le maintien en bon ®tat de lôenvironnement 

¶ Adaptation des constructions au climat, 

¶ Vigilance sur lô®tat du sous-sol (marneux ou calcaire), 

¶ Prise en compte des risques liés au ruissellement, 

¶ Pérennisation du fonctionnement hydraulique, 

¶ Évolution du bâti dans les secteurs humides ou inondables, 

¶ Prise en compte des besoins en eau et des capacit®s dôassainissement suppl®mentaires. 

 

Le fonctionnement écologique : la trame verte et bleue (TVB) 

¶ La TVB doit assurer le maintien et lôam®lioration des continuit®s ®cologiques, garantes du bon 

fonctionnement des milieux naturels. La for°t de Roppe sôinscrit dans la trame verte identifi®e par 

le SCOT Ÿ Prescription du maintien du continuum forestier 

¶ La préservation des zones humides pour leur rôle plurifonctionnel, le maintien des massifs boisés 

de la commune, corridors écologiques participant à la fonctionnalité de la trame verte et bleue 

(sous-trame forêt) doivent être préservés. 

¶ De même les espaces agricoles à forte valeur et le respect des périmètres de réciprocité doivent 

être préservés. 
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Les perspectives de développement pour les 15 prochaines années 
 

La croissance de la population a été exceptionnelle à Roppe entre 1999 et 2012 : + 2,06% par an. Pour la 

période 2012-2030 : + 1,47 % par an soit  + 270 habitants, soit 1167 habitants ¨ lôhorizon  2030. 

¶ + 144 logements ï 49 logements construits ou en cours depuis 2012 = 95 logements 

¶ Les besoins fonciers pour lôhabitat sô®l¯vent ¨ 6,5 hectares pour la période 2015-2030. Rappel : le 

PLU doit limiter la consommation des terres agricoles, naturelles et forestières. 

 

Les espaces constructibles du futur PLU doivent être en deçà des 11 hectares consommés dans la 

décennie précédente. Le PLU doit être compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), qui 

fixe des seuils à ne pas dépasser : 

¶ 6 ha de zones AU à court terme, 

¶ Et la totalit® des zones AU pour lôhabitat ne doit pas exc®der 15 % de lôemprise urbaine (77 ha), soit 
11,55 ha. 

7 hectares restent dans lôemprise urbaine. Un rythme de construction de logements, en ad®quation avec 

les objectifs du programme local de lôhabitat (PLH) : environ 5 ¨ 6 logements par an. 

 

 

Les orientations du Projet dôam®nagement et de d®veloppement durables 

(PADD) 
 

 

1- Affirmer et consolider le cîur de village 

2- Envisager de nouvelles zones pour lôurbanisation future 

3- Maintenir et encourager les emplois dans la commune 

4- Pr®server lôidentit® du territoire 

5- Préserver les continuités écologiques. 
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LA FISCALITE DE ROPP E EN 2015 PAR 

RAPPORT AUX AUTRES COMMUNES 
 
 

 

 

 

 

Communes
Population au 

1/01/2015
Taxe d'habitation

Taxe foncière sur 

les propriétés bâties

Denney 796 7,52% 7,97%

Eloie 1013 10,40% 16,10%

Evette-Salbert 2198 10,23% 11,09%

Offemont 3648 13,64% 15,46%

Roppe (1) 912 9,50% 10,00%

Sermamagny 829 9,09% 6,45%

Valdoie 5538 11,96% 15,37%

Vétrigne 638 15,88% 18,04%

(1) recensement de janvier 2015 : 1005 habitants

Communes Population Taxe d'habitation
Taxe foncière sur 

les propriétés bâties

Anjoutey 674 12,15% 8,64%

Bessoncourt 1113 5,51% 11,60%

Bethonvilliers 251 9,54% 8,36%

Chèvremont 1670 11,50% 15,63%

Eguenigue 289 7,81% 6,67%

Fontaine 643 10,51% 10,96%

Lacollonge 258 10,85% 14,65%

Lachapelle sous Chaux 736 12,75% 13,44%

Lachapelle sous Rougemont 586 11,45% 8,05%

Larivière 319 7,37% 9,26%

Menoncourt 445 11,43% 11,85%

Meroux 853 7,45% 11,07%

Phaffans 377 7,99% 9,39%

St Germain 634 15,13% 9,24%

Vézelois 960 10,36% 10,36%

Communes du Canton de Valdoie

en gras les taux supérieurs aux nôtres

Autres communes du secteur ou de taille identique

en gras les taux supérieurs aux nôtres  
 
 

 

 

- 20 - 



 
 

LA COMMISSION LOCALE  DE 

L'AMELIORATION DE L' HABITAT  
 
 

 

Cr®®e par la CAB, cette commission se r®unit plusieurs fois dans lôann®e (tous les 2 à 3 mois) pour examiner 

les dossiers déposés. Rappelons quels sont les dossiers éligibles :  

 

 

 
 

1) Tout ce qui concerne lôisolation et les ®conomies 

dô®nergie comme par exemple : 

¶ remplacement de fenêtres et/ou volets 

¶ remplacement de portes dôentr®e 

¶ isolation des combles et/ou des caves 

¶ isolation par lôext®rieur 

¶ remplacement de chaudière et/ou chauffe-eau 

¶ Installation de poêles à granulés 

La condition minimum est dôobtenir 

un gain en ®nergie dôau moins 25%. 

 

 

2) Tout ce qui touche au maintien des personnes à domicile comme par exemple lôadaptation de 

salles de bain (remplacement de baignoire par une douche par ex), etcé 

 

Les conditions de ressources ont été considérablement relevées et dépendent de la composition du 

ménage. 

 

Quelques exemples de dossiers financés : 

 

¶ Remplacement chaudi¯re + fen°tres + porte dôentr®e pour 25 186 ú HT : aide de 53% 

¶ isolation combles + poêle à granulé + chauffe-eau  pour 19 950 ú HT : aide de 66% 

¶ Remplacement chaudière + isolation des combles pour 11 519 ú HT : aide de 72% 

¶ Adaptation de salle de bain pour 3 176 ú HT : aide de 75% 

¶ Adaptation de salle de bain pour 8 982 ú HT : aide de 78% 

 

 

 

Pour toute demande dôinformation sôadresser ¨ : 
 

SOLIHA DU DOUBS ET DU TERRITOIRE DE BELFORT  

Espace Jean Jaurès  

30 rue du Caporal Peugeot 

25000 BESANÇON 

Tél : 03 81 81 23 33 

 Fax : 03 81 81 12 34 

Mail : severine.cordier@hdl-doubs.com 
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CEREMONIES PATRIOTIQ UES A ROPPE 
 
 

 

Le 8 mai ¨ la St¯le du Commandant ARNAUD é 
 

 
 

 

Côest une date anniversaire incontournable.  

La messe dôactions de gr©ce habituellement c®l®br®e ¨ 

Phaffans a été rétablie à notre grande satisfaction depuis 

lôinstallation de notre nouveau cur®, le p¯re Sisir KHAN. 

  

La commémoration par une cérémonie dans la forêt de 

Roppe devant la stèle dédiée au Commandant Arnaud est 

toujours suivie par les fidèles.  

Côest avec la participation des militaires du 35¯me RI 

avec ¨ leur t°te le Capitaine GUERRERO,  dôAlain 

COMTE nouveau Président des Anciens Combattants, de 

la Municipalité et des fidèles au souvenir du 

Commandant Arnaud. 

é puis au Monument aux Morts. 

 

Devant une moindre assistance que dôhabitude, et des militaires du 

35
ème

 RI venus rendre les honneurs, avec à leur tête le Capitaine 

GUERRERO, à qui nous renouvelons nos remerciements, la 

cérémonie se poursuit devant le monument aux Morts de la 

Commune.  

 

Apr¯s un discours dôentr®e, les honneurs militaires ®taient rendus ¨ 

ceux qui nous ont défendus au prix de leur vie.  

 

Puis ce fut lôappel des morts avec les enfants qui r®pondent ç Mort 

pour la France », le tout  suivi de la sonnerie « aux morts » et de la 

minute de silence, côest au tour dôAlain COMTE, Pr®sident des 

Anciens Combattants de communiquer le message du Ministre.  

 

La cérémonie se termine  par une vibrante Marseillaise. 

 

 

 
 

 "Mort pour la France"  

disent les enfants 

 
 

 
 

 

Cette cérémonie a aussi été l'occasion de la remise d'une 

décoration  agrafée au veston de Claude MOINE de Phaffans 

qui vient de rejoindre la section de Roppe et Environs. 

 

Un vin dôhonneur, servi au Ch©teau Lesmann était offert par 

les Anciens Combattants. 

 

Merci à toutes et tous pour votre participation, et tout 

particulièrement aux enfants et aux militaires du 35
ème

 RI de 

Belfort. 

 

Remise de décoration à Claude MOINE  
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Union Nationale des 

Combattants  
Reconnue dôutilit® publique par d®cret du 20 Mai 1920 

 

 

90380 - SECTION DE ROPPE ET ENVIRONS 
 

 
 
                                                                               

    

 
Président :Secrétaire :  Alain COMTE     Trésorier :  Louis IOLLER   
               1, rue de Denney                                                                                                82 avenue du Général De Gaulle   

90380 ROPPE                                                                                                         90380 ROPPE       

   Tél. : 03 84 29 84 65       
E-mail :   alain.comte90@orange.fr  

 

 

 

Madame, Monsieur, cher camarade,  

 

En cette année 2016, nous célébrons le centenaire de la bataille de Verdun. Tant de morts au 

combat, tant de sacrifices méritent notre respect et notre reconnaissance.  

 

ê cette occasion, jôai relu la derni¯re lettre dôun combattant. Il ®crivait ¨ sa fianc®e et lui disait 

quôil monterait au front le lendemain. On sentait bien que cet homme savait quôil nôen  r®chapperait pas. 

Dans son dernier adieu  ¨ sa fianc®e, il lui disait quôil accomplirait son devoir et quôelle nôaurait aucune 

honte en citant son nom.  

 

Lô®motion que jôai ressentie a ®t® grande et je me devais de vous en faire part.  

 

Pour participer au devoir de m®moire, Il y a vingt ans, jôai adh®r® ¨ lôUNC Roppe et environs en 

tant que « soldat de France », et cette année, les camarades ont souhaité que je prenne la présidence de la 

section. Jôai accept® lôhonneur qui môa ®t® fait. 

 

Notre r¹le ¨ lôUNC est de perp®tuer la m®moire de tous ceux qui sont tomb®s pour que vive la 

France. 

 Mais les combattants se font de moins en moins nombreux et il serait souhaitable que des forces 

nouvelles viennent nous épauler, pour nous succ®der dans lôavenir. 

 

Aussi, vous pouvez nous rejoindre si vous le souhaitez, que vous ayez été combattant ou non ou 

comme sympathisant. Vous pourrez prendre part vous aussi au devoir de mémoire en participant aux 

cérémonies patriotiques et en transmettant nos valeurs aux générations suivantes. 

 

Personnes à contacter :  Alain COMTE, 1 rue de Denney à ROPPE   

 

           Louis IOLLER, 82 avenue du Général De Gaulle à ROPPE 

 

Au plaisir de vous accueillir ¨ lôUNC 

 

    Alain COMTE     
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TEMPS FORTS 
 
 

 

La classe de CP 
 

Le 23 juin, nous avons passé la journée au Moulin de COURTELEVANT qui date du 17
ème

 siècle.  

Nous avons confectionné du pain que nous avons rapporté à la maison. Nous avons vu la roue du moulin 

tourner avec lôeau et vu fonctionner les engrenages. Nous avons observé les grosses meules. 

Nous avons aussi observé et touché les animaux de la mare : des sangsues, des tritons, des escargots dôeau 

et des têtards. 

Puis nous avons fait une chasse au trésor et enfin nous avons dégusté des crêpes. Nous avons passé une 

très bonne journée et avons appris beaucoup de choses. 
Les élèves de la classe de CP 

      
 

La classe de CE1/CE2 
 

Les élèves de la classe de CE1/CE2 ont participé à une classe découverte de 3 jours à la Jumenterie, au 

Ballon dôAlsace. Ils y ont rencontr® leurs correspondants de lô®cole de NOMMAY (25) avec qui ils 

®changeaient des lettres depuis le d®but de lôann®e. 

Ce s®jour a ®t® lôoccasion de travailler des connaissances scolaires dôune autre mani¯re. 

En effet, ce nô®tait pas des « vacances è, mais un s®jour dôapprentissage : 
 

ü Découvrir des milieux naturels, humains et le 

terroir dôune zone de moyenne montagne de 

notre département (visite de la scierie Demouge à 

Lepuix fonctionnant avec un moulin à eau, découverte de 

la faune et de la flore locale, travail sur la cartographie et 

les paysages, les métiers de montagne, ...) 

ü Apprendre à vivre ensemble en respectant les 

autres élèves, les adultes et le milieu dans lequel 

nous vivons. 

ü Gagner en autonomie dans la vie quotidienne.  
  

 

 
 

 

 
 

ü Apprendre à faire des efforts physiques (adaptés à 

lô©ge et ¨ la s®curit®) en pratiquant la randonnée et 

lôescalade. 

ü Progresser en écriture de textes au cours des 

différentes étapes du séjour et de sa préparation  

Nous tenons à remercier les mairies de Vétrigne et 

de Roppe ainsi que lôassociation "RV nos ®coliers" 

qui ont financé les 2/3 de cette classe découverte. 

Nous remercions également les parents qui ont 

accompagné notre classe avec sérieux et 

application. 
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A L'ECOLE  
 
 

 

Un vendredi à l'écomusée d'Alsace 
 

Les élèves de CE2/CM1/CM2 sont allés en bus le 24 juin à l'écomusée d'Ungersheim pour y découvrir les 

métiers d'autrefois : 
 

 
 

 

Á le potier,  

Á le forgeron,  

Á le barbier,  

Á le charron,  

Á le cordonnier,  

Á le distillateur,  

Á le vigneron,  

Á l'agriculteur,  

Á le tailleur,  

Á l'apiculteur,  

Á le charpentier,  

Á l'instituteur  

Á é 
 

Trois activités étaient proposées aux jeunes enfants 

-  la découverte de la cuisine des champs 

-  une promenade en barque pour observer la faune et la flore locales 

-  la calligraphie et l'école d'antan 

Une sortie ensoleillée, formidable et pleine d'aventures ... 

 

Les élèves de CM1/CM2 
 

Depuis septembre, la classe de 

CM1/CM2 de Roppe et quelques 

élèves de l'IME ont travaillé sur 

un opéra, écrit et composé 

spécialement pour les enfants : 

« Nous n'irons pas à l'opéra ». 

Nous avons d'abord commencé 

par apprendre les dix chants que 

contient l'îuvre. Tous les lundis, 

la classe et les enfants de l'IME 

se sont retrouvés à l'école pour 

chanter. 

Puis, nous avons dû choisir les 

élèves qui allaient devoir jouer 

un rôle dans l'opéra: la maîtresse, 

le directeur, Monsieur Wagner 

etc. 

 

 
 

 

Ensuite, nous avons travaillé la mise en scène et certains élèves ont dû apprendre leur texte (notamment 

les solistes). 

Finalement, nous nous sommes produits le jeudi 30 juin, à la Halle des cinq fontaines de Delle. 

Cela a été une aventure inoubliable, palpitante et unique. 
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EN DIRECT DE L'ECOLE  MATERNELLE  
 
 

 
 

 
 

La fin dôann®e scolaire ¨ lô®cole maternelle a ®t® 

ponctuée de son traditionnel carnaval dans les rues de 

la commune sur le th¯me de lôeau.  

Les séances de patinoire ont été très appréciées  par 

les élèves de grande section alors que les moyens et 

les petits ont réalisé de belles plantations florales et 

potagères.  

Deux sorties pédagogiques ont permis aux élèves de 

travailler dans divers ateliers à la maison de 

lôenvironnement sur le  th¯me de lôeau.  

La traditionnelle f°te de lô®cole maternelle a r®uni de 

nombreux parents et futurs parents autour de chants et 

de danses. Des jeux ont été proposés aux enfants 

avant que tout le monde se restaure dans une 

ambiance conviviale. 

La visite ¨ lô®cole ®l®mentaire a pr®par® les ®l¯ves au passage au CP.  

Pour information, Mr TENISCI, remplaant sur lô®cole depuis plusieurs ann®es a ®t® nomm® sur un poste 

de titulaire ainsi que moi-même, Jean DÉCHAMBENOIT .  

Je tiens à remercier les élus  et les parents qui nous ont toujours soutenus dans nos projets.  

Mme St®phany BIRINGER prendra la direction de lô®cole pour la rentr®e prochaine. Les pr®visions 

dôeffectifs donnent ¨ ce jour un nombre total de 70 ®l¯ves pour lô®cole maternelle. 
 
 

 

RENCONTRES IME - ALSH 
 
 

 

 

Après avoir été reçus en ce mois de juillet par 

l'équipe et les enfants du centre de loisirs et partagé 

des jeux puis un pique-nique, les enfants du groupe 

des Kirikous de l'IME ont accueilli à leur tour dans 

leurs locaux leurs nouveaux camarades pour des 

jeux sportifs et un pique-nique partagé. 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les jeunes ont ainsi découvert les deux structures et 

créé des liens. Les échanges pourraient se 

poursuivre lors des futures vacances scolaires ... 
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DU THEATRE POUR LE T ELETHON  

é ET POUR NOTRE PLAISIR ! 
 
 

 

C'est en 2014 que Jean-Claude LABRUNE et sa troupe de l'association  "JEUX THÈME" sont venus de 

Châtenois-Les-Forges nous proposer une pièce de théâtre intitulée « Jour de soldes ». 

Cette soir®e aura dur® juste le temps é d'un fou-rire, mais lôexp®rience se devait dô°tre reconduite tant 

cela a été plaisant ! 
 

En mars 2015, deux représentations de  « Tout bascule », leur nouvelle pièce, ont été jouées sur la scène 

du Château Lesmann.  
 

Puis en mai 2016, nous récidivions avec une autre pièce : « Panique avant lôheure » de Daniel 

MORELON. Ce fut de nouveau, un franc succès, même si la fréquentation était un peu moins importante. 

Les comédiens de la troupe sont très proches des meilleurs professionnels. 
 
 

 
 

 

En avant-première de la pièce principale, les jeunes 

de la troupe « JEUX THÈME » ont régalé les 

spectateurs avec plusieurs saynètes, toutes aussi 

rigolotes les unes que les autres.  

 

Des applaudissements nourris pour lôentr®e en sc¯ne 

de Gilles SARRAS et de Josiane HAFFNER ci-

contre. Ça ne trompe pas, le public les connaît et les 

a d®j¨ beaucoup appr®ci®s, comme lôensemble de la 

troupe, ci-dessous. 

 

 

 
 

 

 
 

 

On en redemande, cette troupe de 

théâtre est la bienvenue et nous fait 

toujours passer dôagr®ables moments de 

détente.  

A LA REVOYURE  ! 

Rappelons que la recette des deux soirées (diminu®e des droits dôauteurs) sera intégralement versée au 

prochain Téléthon. 
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LE CCAS 
 
 

 

Au Château Lesmann 

en 16 séances d'une heure à partir du 5 Septembre 2016 
  

 

 
 

 

Mis en place dans le cadre des activités du CCAS (Centre Com-

munal d'Action Sociale), l'atelier "Équilibre" s'adresse aux 

personnes de 50 ans et plus. 

 

Il est destiné à :  

- entretenir une activité physique dans une ambiance conviviale 

- diminuer le risque et la gravité des chutes 

- prévenir la perte d'équilibre 

- redonner confiance à celles et ceux qui ont subi des trauma-

tismes liés à une chute ou un accident. 
 

  

Les lundis de 14H15 à 15H15  
 

Il sera animé par Laurent PERNEL, éducateur de "Profession Sport & Loisirs", bien connu pour sa 

compétence et sa convivialité, qui a suivi une formation spécifique à cet effet. 

 

Venez rejoindre le groupe au Château Lesmann  

pour une 1
ère

 séance de découverte  

 

Ces séances permettent de travailler sur les différents domaines de notre corps :  

- les articulations 

- le renforcement musculaire 

- la coordination 

- la mémoire, 

- la souplesse du corps 

- la vision périphérique 

- le système cardio-vasculaire 

- la relaxation 

- le système énergétique de notre corps. 

 

Les programmes sont adaptés à chacun. Ces activités vous aideront dans votre vie quotidienne. 

 

La participation demand®e pour 16 s®ances est de 22,50 ú pour les Roppois et de 27,50 ú pour les 

personnes non domiciliées dans la commune.  

 

Contacts :  Mairie de Roppe   03 84 29 91 70  

  Isabelle ECHEMANN  03 84 29 83 76 
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COMMUNIQUE  
 
 

 

Atelier Fitness/Zumba 
 

 
 

 

Cette nouvelle activité qui a démarré depuis septembre 

2015 a de plus en plus de succès.  

Elle sôadresse ¨ des personnes d®sirant ç mouiller la 

chemise » par une grande d®pense dô®nergie tous les 

mercredis de 18H15 à 19H15.  

Côest une professionnelle dipl¹m®e, Myriam SARRAZIN 

de Profession Sport & Loisirs qui encadre le groupe avec 

fougue et talent.   

Devant le succ¯s le groupe sôest renforc® pour arriver ¨ 

une trentaine de personnes de tous âges.  

Reprise le mercredi 14 septembre 2016 

Cotisation annuelle : Roppois : 100 ú  Ext®rieurs 120 ú ou semestrielle : Roppois  60 ú   Ext®rieurs 70 ú 

Renseignements : Aurore Baumann 06 61 46 68 20                                                                              
 

Ateliers sport enfants 3 à 6 ans 
 

 

Cette activité est mise en place tous les mercredis soirs de 17H15 à 18H00 et animée par Myriam 

SARRAZIN de Profession Sport & Loisirs. Les séances ont lieu dans la grande salle du Château 

Lesmann.  

Reprise le mercredi 14 septembre 2016. 

 

Cotisation annuelle : Roppois : 75 ú  Ext®rieurs 90 ú. 

 

Renseignements : Aurore Baumann 06 61 46 68 20        
 

 

 

 

Sport enfants 6 à 12 ans 
 

 

 
 

 

 

Cette activité est mise en place tous les mardis soirs de 

17H00 à 18H30 sous la direction avisée et tonique de 

Virginie CABURET éducatrice sportive diplômée 

envoyée par Profession Sport & Loisirs. 

Les séances ont lieu sur le plateau sportif lorsque le 

temps le permet suivant la saison puis dans la grande 

salle du Château Lesmann.  

 

Reprise le mardi 13 septembre 2016 

 

Cotisation annuelle : Roppois :35 ú Ext®rieurs 50 ú  

 

Renseignements :  

Patricia BAYLET  : 03 84  29 89 62 ou 06 08 12 76 07 
 

Nôoubliez pas dôinscrire vos enfants, 

la pérennité des activités dépend de leur fréquentation 
 

- 29 -  
 



 

LES DONNEURS DE SANG  

VOUS INVITENT  
 
 

 

 
 

 
 

 

 

Comme vous avez pu le lire ou lôentendre, les stocks de sang sont au plus bas 

partout en France et principalement en Bourgogne Franche Comté qui ne 

compte plus que 10 jours de stock actuellement. 

 

Lôamicale des donneurs de sang de la Baroche met en îuvre des actions pour mobiliser un maximum de personnes 

dans notre secteur. Les collectes de Mars et Juin ont vu une progression de ses participants, 34 et 35 personnes se 

sont d®plac®es (contre 22 en Septembre 2015) lôamicale tient ¨ les remercier et esp¯re que cela se pérennise dans le 

temps afin de pouvoir garder la collecte de Roppe.  

 

La prochaine collecte pour 2016 aura lieu le 

 

21 septembre de 16h30 à 19h30 au château Lesmann. 

 
 
 

 
 

 

Renouvellement du comité : 

 

Mme Gisèle BARTHEZ est 

démissionnaire du poste de 

présidente.  

Nous la remercions pour ces 

vingt-cinq années de dévouement.  

Elle reste toutefois au bureau. 

 

Composition du nouveau Bureau : 

 

Mr MOUGEY Yves : Président / 

Secrétaire 

Mme BARTHEZ Gisèle : 

Trésorière 
 

 

 
- 30 - 



 

 

 
 

 

 

Bonjour à toutes et à tous,  

 

Comme ¨ lôaccoutum®e, une bonne ambiance sôest invit®e ¨ lôexposition de peinture et de sculpture des 

27 et 28 f®vrier 2016. 250 visiteurs sont venus admirer les îuvres des artistes et des enfants de lô®cole 

maternelle et de lôIME qui avaient choisi pour th¯mes lôeau et lôAfrique.  

Notre invit® dôhonneur ®tait Monsieur Jean-Pierre ALLEMANN et le jury a attribué le premier prix à 

Monsieur BATT André, le deuxième à Madame CONNAN Françoise et le troisième prix à Monsieur 

COURTOIS Louis  

 

 

La saison sportive 2015/2016 arrive à son terme. 

Elle sôest concr®tis®e par la remise de nouvelles ceintures aux sportifs de la section judo enfants. 

Le repas du 16 juin 2016 a réuni les adhérents (toutes sections confondues) qui étaient heureux de fêter la 

fin de la saison.  

 

Le vide grenier aura lieu le dimanche 25 septembre 2016. Comme les autres années, une buvette, un 

barbecue et une friterie seront install®s sur le site. Les bulletins dôinscription pour tout exposant sont 

joints  au présent journal.  

 

Une nouveauté cette année : en même temps que le vide grenier, une exposition de peinture se tiendra 

dans la salle du château Lesmann où Madame GOILLOT Marie-Odile et Madame  DRODE Chantal 

exposeront leurs îuvres. 

 

 

Nous vous souhaitons de passer un très bon été et nous vous proposons de nous retrouver début 

septembre pour la reprise des activités (judo pour les enfants et les adultes, aïkido, yoga, atelier détente, 

yoga chinois et kali silat, art floral, carton mousse). Les horaires des activités seront affichés à lôentr®e du 

Château Lesmann début septembre 2016. 
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L'ARRET DE BUS RUE DE VETRIGNE  

MIS AUX NORMES  
 
 

 

Cô®tait avant  les travaux : 
 

 

 
 

  

 
 

 

Après travaux : 
 

 

 
 

  

 
 

 

La loi nous lôimpose : les équipements publics doivent être accessibles à toute personne à mobilité réduite 

(PMR), les arrêts de bus font partie de ces équipements. Travaux réalisés en mars 2016 sur un report de 

crédit de 2015. Une petite subvention « Amende de Police » a été obtenue (22% du montant estimé alors 

que le tarif affiché par le Conseil Départemental est de 50% !). Un autre programme devrait suivre en 

2016 pour la RD 22 rue dô£guenigue mais uniquement si la subvention ç Amende de Police » est 

obtenue. 
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OH LE BEL AMENAGEMEN T ! 
 
 

 

Sous les marronniers : côest un endroit idéal et stratégique, situé au centre de la commune, propice au 

fleurissement, et à des aménagements paysagers. Une idée a germé : ce serait bien dôy apporter une 

touche paysag¯re, avec la construction dôun muret en pierres s¯ches.  

 

Acacio a tout de suite été partant, il est toujours prêt à rendre service et mettre ses compétences à la 

disposition de la collectivit®. Et côest parti, un peu de b®ton de fondation, beaucoup de bonne volont® et 

avec Mathieu FRELIN, les voil¨ lanc®s dans lôaventure avec des pierres de récupération.  
 
 

 
 

Mais se posait rapidement la question de trouver 

dôautres pierres : « pas de problème je sais où je 

peux en avoir » a dit Acacio. Sitôt dit, sitôt fait.  

 

Avec Alain COMTE, notre ancien maire, qui a mis 

à disposition son véhicule personnel, les voilà partis 

à faire des navettes depuis Roppe jusque du côté 

dôH®ricourt.  

 

Il fallait les trier, toujours pas un probl¯me, côest 

juste une question de patience.  

De la patience aussi, et de la dextérité, pour monter 

le muret en pierres sèches. 

Puis vient le couronnement du mur, mais « nous 

avons ce quôil faut avec la r®cup®ration du 

couronnement en gr¯s du mur d®moli de lôancienne 

ferme Seigeot ».  

 

Un petit dallage rustique complète harmonieu-

sement  le mur, avec une auge provenant dôo½ ?  

 

Devinez juste un peu éé Gagn® !!! De 

r®cup®ration é bien s¾r, aussi de lôancienne ferme 

Seigeot avant sa démolition.  

 

Le coût de tout ça ?? Quasiment ZERO Euro, (juste 

le prix de deux sacs de ciment-colle pour fixer les 

couvertines et faire les joints du dallage) mais 

surtout beaucoup de temps passé bénévolement. 

 

 
 

 

Les différents intervenants, Acacio MARTINS, maître en matière de  récupération,  Alain COMTE, 

Mathieu FRELIN, méritent amplement des félicitations. Dont acte.  

 

On y ajoutera aussi un peu les agents communaux Didier PAYGNARD et Mickaël CLEMENT qui ont 

aussi participé dans une moindre mesure dans la phase finition.  

 

BRAVO À TOUS !! Gr©ce ¨ eux le cadre de vie sôam®liore. 

Prochaine étape : faire couler un peu dôeau en guise dôarrosage automatique en provenance du puits. 
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CABINE TELEPHONIQUE DE ROPPE :  

ELLE EST PARTIE !  
 
 

 

 

Une lettre en provenance de la Direction R®gionale dôOrange ¨ Besanon, reue le 19 janvier 2016, fait 

®tat des statistiques dôutilisation de la cabine téléphonique installée à proximité du monument aux Morts.  

 

La fréquentation était tombée à 00h : 00mn : 14s par jour ! 

 
 

 

 

Devant le recours naturel à la téléphonie mobile 

qui occupe désormais une place prépondérante, 

Orange a décidé la suppression de ces cabines.  

 

Orange réitère cependant son engagement de ne 

pas d®poser une cabine si elle nôest pas couverte 

par la t®l®phonie mobile en son point dôimplan-

tation. Tel nôest pas notre cas.  

 

Par conséquent les intérêts des Roppoises et 

Roppois étant pr®serv®s, nous nôavons pas eu 

dôobjections ¨ la d®pose de la cabine, de surcro´t 

très mal, voire pas du tout, entretenue par son 

propriétaire.  

 

Les affaires nôont pas train® : la cabine a été déposée le 5 février 2016, sans tambour ni trompette ! 

 

 

 
 

 
 

LE VELOUTE  
Restaurant midi et soir. Fermé mercredi soir et samedi midi 

Mariage ï Banquets ï Baptêmes ï Communions ï Séminaires 

Pizzas sur place et à emporter 
Avenue du Général De Gaulle 90380 ROPPE  

Tél. : 03 84 29 19 06 
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NID DE CIGOGNES A ROPPE 
 
 

 

 

 
 

 

Cô®tait une id®e dôAcacio !  

Lors des travaux de première tranche dans la rue 

de Phaffans, les réseaux aériens ont été dissimulés. 

Un poteau bois faisait partie des poteaux à 

déposer.  

Comme il était en excellent état après sa dépose, il 

nôen fallait pas plus pour lui donner des idées.  

Acacio sôest donc propos® de le r®utiliser, en y 

installant un nid de cigognes, à proximité du lavoir 

réhabilité. 

 

 

 

Il sôest charg® de r®aliser la plateforme, le tout avec 

des matériaux de récupération.  

 

Contact a été pris avec le Président de la Ligue de 

Protection des Oiseaux, M. GATEFAIT pour nous 

donner des conseils sur :  

¶ La hauteur minimale du nid et son début 

dôam®nagement int®rieur (branches, paille, 

crottin de cheval etc.) 

¶ les dimensions de la plateforme, sachant 

quôil est essentiel de ne pas avoir de fils 

électriques à proximité, ce qui est le cas 

 

La pose du poteau a été réalisée et offerte par 

lôentreprise COLAS. 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

Lôinstallation a ®t® offerte par lôentreprise 

BAUMGARTNER avec ses nacelles et lôaide de 

Didier PAYGNARD. 

 

La confection de la plateforme et du nid est 

lôîuvre dôAcacio. 

Un grand merci à eux. 

 

Le résultat : une cigogne, bagu®e, sôest pos®e le 20 

avril 2016 et a passé un moment sur la plateforme. 

 

On attendra patiemment quôelle revienne é en 

couple ! 
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